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2 ACTUALITE  MUNICIPALE 

Chers administrés 

Le dimanche 15 mars 2026, vous avez été appelé aux urnes pour valider, par le vote, une nouvelle équipe munici-

pale à laquelle vous avez accordé votre confiance pour un nouveau mandat des 6 à 7 années à venir… Cette 

équipe sensiblement rajeunie, composée d’une mixité entre expérience et fraîcheur de jeunes élus, aura la lourde 

responsabilité d’œuvrer sur le futur et définir des orientations données à notre belle et chère commune de        

Pleumartin que j’aurai l’honneur de diriger pour un 3ème mandat consécutif. 

Le précédent mandat aura été très intense en travaux et projets structurants pour la commune (Merci aux élus !) Cette nouvelle 

équipe municipale aura pour mission de poursuivre les études en cours parmi les projets déposés et enregistrés dans le label Petites 

Villes de Demain, dans lequel Pleumartin est engagé. 

Le constat d’une bonne santé financière lors de l’élaboration du budget 2026, pourtant victime de coupes sombres des services de 

l’Etat,  - 20 000 euros environ, pour 2026, n’a pas nécessité de faire appel à l’augmentation de l’impôt, jamais révisé sur ces 12      

dernières années… mais il faut rester lucide et réaliste, face aux restrictions successives imposées ces dernières années, il deviendra 

impossible de présenter un budget équilibré sans parler de la chute des dotations pour accompagner et soutenir nos gros projets. 

Il y va de notre intérêt de maintenir la meilleur dynamique possible pour que notre commune se développe et continue d’exister dans 

ce milieu rural en souffrance ! 

L’exercice 2026 est axé essentiellement sur l’avancée du projet de la micro-crèche. Le permis de construire est déposé. L’appel 

d’offres, avec les craintes d’une nouvelle inflation sur les coûts, se termine cet été et nous projetons le début des travaux sur le     

second semestre, pour un coût estimatif de 1,2 millions d’euros. Nous continuons également d’autres investissements. Ainsi à 

l’EHPAD Les Rousselières, l’installation prochaine de la fibre pour les services et pour l’ensemble des 55 chambres des résidents 

représente un coût approximatif de 50 000 euros. A la gendarmerie, la partie brigade va connaître des travaux de rénovation énergé-

tique avec le remplacement de tous les ouvrants (portes-fenêtres, vélux) en tenant compte des critères énergétiques et de sécurité. 

Le logement qui se situe à l’étage va être transformé en bureaux. Ces aménagements, visant à améliorer la capacité d’accueil et la 

qualité de travail de nos gendarmes, sont  très appréciés par les autorité départementales. 

A ces prochaines réalisations, s’ajoutent des travaux de sécurité et de prévention sur l’axe de Châtellerault (RD 14) et l’aménagement 

d’un chemin piétonnier, rue du Stade, pour sécuriser piétons et cyclistes.   

La révision de notre Plan Local d’Urbanisme, avec des contraintes et des restrictions imposées lors de sa rédaction, est arrivée à son 

terme avec sa validation, lors de la séance du 30 juin, par le conseil communautaire de Grand Châtellerault qui en a la compétence.  

Le recensement de la population a eu lieu en début d’année, nous attendons les chiffrages officiels de l’INSEE et selon nos estima-

tions, nous serions sur une stabilité ou légère érosion de la population légale. 

L’accueil de nouvelle population sur notre commune est très souvent liée à la beauté du village, sa propreté mais aussi et surtout à 

ses moyens et équipements structurels tels que la fibre ou la téléphonie, l’accueil des plus jeunes avec la micro-crèche, la garderie, 

l’école, sans omettre le dynamisme commercial, la vie artisanale et les services, tout cet ensemble dans un environnement de bon 

vivre avec le tissu associatif culturel, festif et sportif.  

Tous ensemble VIVONS PLEUMARTIN, ACHETONS PLEUMARTIN, PARTICIPONS PLEUMARTIN. Faisons preuve d’un peu de 

chauvinisme et de protectionnisme pour donner de la vie à notre commune et participer à la pérennité de nos commerces… Il n’est 

jamais trop tard pour bien faire plutôt que de tomber dans la critique si simpliste lors de la fermeture d’une vitrine.  

VIVE PLEUMARTIN ESPRIT VILLAGE. 

          Le Maire, Eric BAILLY 
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Le 28 avril 2026, le conseil municipal a approuvé le compte financier unique de l’exercice 2025 qui laisse apparaitre un excédent 

cumulé de la section de fonctionnement de 1 222 285,29 euros et un excédent de la section d’investissement de 145 403,33 euros, 

soit un excédent cumulé des deux sections qui s’élève à 1 367 688,62 euros. 

Le 28 avril 2026, le conseil municipal a voté le budget  2026 qui se résume comme suit : la section de fonctionnement s’équilibre à la 

somme de 1 847 039,62 euros et la section d’investissement s’équilibre à la somme de 2 425 583,02 euros. Le total des deux       

sections s’équilibre à la somme de 4 272 622,64 euros. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT*    1 847 039,62 €  

VIREMENT SECTION  
D'INVESTISSEMENT 
      711 793,62 € 

CHARGES PERSONNEL 
           516 300,00 € 

CHARGES CARACTÈRE 
GÉNÉRAL 374 300,00 € 

  CHARGES GESTION COURANTE 
                         206 424,00 € 

CHARGES FINANCIÈRES  2 % 
                       28 000,00 € 

39 % 

OPÉRATIONS D’ORDRE ……... 5 422,00 €  

ATTENUATION DE PRODUITS ...  4 800,00 € 

* pourcentages arrondis 

EXCEDENT FONCTIONNEMENT  
                             REPORTÉ                   
                      600 707,62 €  

26 % 

IMPOTS DIRECTS 
  470 781,00 € 

DOTATIONS 
287 474,00 € 

PRODUITS GESTION 
 COURANTE     

251 000,00 € 

            IMPOTS ET TAXES 
            210 735,00 € 

 Micro-crèche 951 811,24 € 

 Rénovation extérieur mairie                                            400 000,00 €  

 Acquisition foncière 220 932,00 €  

 Immobilisations 133 215,38 € 

 Voirie 100 000,00 € 

 Rénovation énergétique ADMR 80 000,00 € 

 Emprunts 71 300,00 € 

 Aménagement RD14 70 000,00 €  

 Fibre optique EHPAD 63 000,00 € 

 Végétalisation cour école 59 000,00 €  

 Matériel service technique 46 300,00 €  

 Dépenses d’ordre 42 124,40 € 

 Menuiseries Gendarmerie 35 000,00 € 

 Club House stade 30 000,00 € 

 Menuiseries école maternelle 20 000,00 €  

 Rénovation éclairage bâtiments 20 000,00 €  

 Parcours de santé 20 000,00 €  

 Jardin agrément EHPAD 20 000,00 €  

 Aménagement paysager  18 000,00 € 

 Etudes Maison 28 av. Acacias 10 300,00 € 

 Climatisation local cantine scolaire 6 500,00 € 

 Registres Etat Civil 5 000,00 € 

 Subventions équipements versées 3 000,00 € 

 Rénovation école 100,00 € 

28 % 

20 % 

11 % 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT*    1 847 039,62 €  
* pourcentages arrondis 

33 % 

16 % 

14 % 

11 % 

PRODUIT DES SERVICES  ….    10 900,00 €     1 %

ATTENUATION DE CHARGES … 10 000,00 €    1 % 

OPERATIONS D’ORDRE ……....  5 422,00 € 
PRODUITS FINANCIERS  …….….    20,00 €  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT    2 425 583,02 €  

 Subventions                                        802 314,00 €  

 Autofinancement   711 793,62 €  

 Dotations 688 947,67 € 

 Excédent fonctionnement capitalisé 145 403,33 €  

 Opérations patrimoniales 36 702,40 €  

 Produits des cessions 33 000,00 € 

 Opérations ordre 5 422,00 € 

 Dépôt cautionnement 2 000,00 €  

RECETTES D’INVESTISSEMENT    2 425 583,02 €  

Les taux des impôts locaux communaux n’ont pas été        

augmentés, soit 33,89 % pour la taxe foncière sur les proprié-

tés bâties,  33,31 % pour la taxe foncière sur les propriétés 

non bâties et 13,73 % pour la taxe habitation sur les          

résidences secondaires.     

                                                      Yannick BERNARD, Adjoint  

BUDGET  COMMUNAL  2026 



5 ACTUALITE  MUNICIPALE 

Après de nombreux mois de travail au cours du mandat      

précédent, auprès du cabinet AUDDICÉ en charge de mener 

à bien la révision de notre PLU, notre nouveau  document 

sera applicable cet été, sauf retard ultime. Notre ancien PLU 

datait de 2008 et n’était plus en phase avec l’évolution des 

directives des services de l’Etat. 

L’objectif du législateur est de réduire l’artificialisation des sols 

agricoles et de prendre en compte des données environne-

mentales. Il nous faut donc densifier l’habitat en centre bourg, 

partager éventuellement de grandes parcelles pour accueillir 

une seconde habitation. On a donc vu être supprimées de 

nombreuses zones que nous avions prévues, il y a 18 ans, 

pour une urbanisation future, à moyen et long terme, pour   

passer d’une trentaine d’hectares disponibles à environ trois 

hectares de surface à urbaniser. Ces zones se situent à   

proximité de la route de St Pierre de Maillé et entre la rue du      

Chemin Vert et le groupe scolaire. 

Nous manquions d’éléments factuels pour aller à l’encontre de 

ce que l’on voulait nous imposer : la population est restée 

stable ces 20 dernières années, plus de 80 logements sont 

inhabités dont certains dans un état de vétusté préoccupant, 

et notre dernier lotissement tarde à se garnir de constructions.  

Nous avons eu une enquête publique en avril où le commis-

saire enquêteur a pu entendre les remarques des proprié-

taires. 

Pour le détail du règlement, nous vous invitons à passer en 

mairie, si vous avez un projet de construction, de rénovation, 

d’extension, de clôtures… il est toujours mieux de vérifier les 

possibilités du projet avant le commencement des travaux. 

 

Depuis quelques mois la Communauté d’Agglomération de 

Grand Châtellerault, qui a la compétence urbanisme, et qui 

traitait nos dossiers à partir de notre PLU, s’est emparée du 

projet de mise en place du PLUI (plan local d’urbanisme     

intercommunal) : vaste travail. Ce document applicable aux 47 

communes ne verra pas le jour avant 5 ans. Il aura le mérite 

d’harmoniser les règlements, d’apporter un peu de cohérence 

à l’aménagement de nos villages, et de supprimer les         

différences d’obligations dans un hameau coupé par deux        

communes (Chancelay, Le Faguet). 

En ce qui nous concerne notre document ayant été revu     

récemment, on peut penser qu’il ne subira que quelques    

modifications à la marge, avec les mêmes restrictions et les 

mêmes contraintes. 

PLAN  LOCAL  D’URBANISME 

Le printemps précoce, les pluies de mai et des températures 

élevées ont favorisé la végétation. Il est donc important d’en-

tretenir les jardins et les clos pour éviter le développement de 

plantes gênantes pour les voisins : ronces, chardons…. et de 

limiter, aussi, le risque incendie. C’est une obligation, on la 

retrouve dans le code général des collectivités territoriales. 

Il est regrettable que chaque année la mairie reçoive plusieurs 

doléances à ce sujet, et que le maire ou ses adjoints doivent 

contacter à plusieurs reprises les propriétaires des parcelles 

en friche pour en faire le nettoyage. 

Les adeptes de la biodiversité comprendront qu’il vaut mieux 

entretenir les espaces végétalisés pour  favoriser la présence 

de certaines plantes et de certains animaux auprès de chez 

vous. Les orchidées aiment les pelouses sèches, bien sûr il 

ne faut pas tondre en avril les parcelles où elles se dévelop-

pent. Les fritillaires (espèce protégée) que l’on a la chance de 

voir sur notre commune, poussent dans les prairies humides ; 

si la prairie n’est pas fauchée ou pâturée, l’envahissement des 

ronces et espèces arbustives font disparaitre la plante. 

Les passereaux ont surtout besoin d’insectes au printemps 

pour nourrir leurs jeunes. Ils les trouveront dans les haies 

fleuries, dans les prairies naturelles (qui sont fauchées fin mai, 

début juin), dans les parcs et les jardins pour le plus grand 

bonheur du jardinier. 

     ENTRETIEN  DES  PARCELLES 
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Espace France services de Pleumartin : permanence de    

l’Espace Conseil France Rénov’ 

Besoin de conseils pour votre projet de rénovation ? 

Prenez rendez-vous avec les conseillers France Rénov' de la 

Maison de l'habitat de Grand Châtellerault. Ils sont présents à 

l’espace France services de Pleumartin le 3ème mardi du 

mois (14h-16h30). 

Les techniciens énergie de la Maison de l'habitat sont à votre 

écoute pour vous conseiller et vous accompagner gratuite-

ment, en toute neutralité, dans votre projet de travaux. 

Prise de rendez-vous auprès de la Maison de l’habitat au  

renovonsvotrehabitat@grand-chatellerault.fr  /  05 49 93 00 05  

FRANCE  RÉNOV’ 

Stationnement sur les cheminements piétons : tolérance zéro 

La sécurité et l'accessibilité de tous sont une priorité. 

Nous rappelons qu'il est strictement interdit de stationner sur 

les cheminements piétons situés au Faguet, avenue Victor 

HUGO, route de Coussay-les-Bois, avenue du 11 Novembre 

et prochainement rue du Stade. 

Même lorsque ce cheminement longe ou se situe devant votre 

domicile, le stationnement y est interdit dès lors qu'il ne reste 

pas la largeur réglementaire minimale de 1,40 

mètre permettant le passage en toute sécurité des piétons, 

poussettes, fauteuils roulants et personnes à mobilité réduite. 

Ces infractions constituent un stationnement gênant à très 

gênant et sont passibles d'une amende allant de 35 à 135 €. 

Le respect de ces règles est une question de civisme, de  

sécurité et d'égalité d'accès à l'espace public pour tous les 

usagers. Des contrôles réguliers seront effectués. 

La voie piétonne est destinée aux piétons. Merci de respecter 

les zones de stationnement et de contribuer à une commune 

plus sûre et plus accessible. 

En 2025 en Nouvelle-Aquitaine, 171 factrices et facteurs ont 

été mordus par des chiens dans l’exercice de leur métier,  

générant des blessures parfois graves et des jours d’arrêt de 

travail. Les morsures de chien représentent une cause      

majeure d’accident du travail des facteurs et La Poste attache, 

naturellement, une importance toute particulière à ce que ses 

facteurs puissent distribuer le courrier et les colis dans des 

conditions normales de sécurité. 

Aussi, nous vous remercions pour votre vigilance qui permet-

tra au facteur de travailler en toute sécurité. Voici quelques 

gestes de précaution qui vous permettront d’éviter les risques 

d’agression et donc l’engagement de votre responsabilité. 

Assurez-vous que votre chien ne peut pas s’échapper de 

votre propriété en veillant à ce que votre portail soit fermé, 

qu’il soit à une hauteur suffisante et vérifiez le bon entretien 

de vos clôtures. 

Assurez-vous que votre boite aux lettres et votre sonnette 

soient accessibles pour votre facteur mais bien hors de portée 

de votre chien. 

Lorsque le facteur sonne à la porte de votre domicile, placez 

votre chien dans une pièce à part avant d’aller ouvrir. 

Si votre chien se met à courir pour attaquer le facteur, surtout 

ne courez pas derrière votre animal. Restez plutôt à distance 

et rappelez fermement votre chien. 

Lorsque vous croisez un agent de La Poste lors de votre   

promenade avec votre chien,  merci de bien le tenir en laisse 

et de ne pas le laisser s’approcher du postier. 

Merci pour eux ! 

   RISQUE  CANIN  

 CHEMINEMENT  PIÉTON 

Sur la voie publique et dans les parties communes des     

immeubles collectifs, les chiens doivent être muselés et 

tenus en laisse par une personne majeure.  

Selon l’article 1243 du code civil, le propriétaire d’un animal 

est responsable du dommage que l’animal a causé.  

Tout animal ayant mordu ou griffé une personne, même s'il 

n'est pas suspect de rage, est, si l'on peut s'en saisir sans 

l'abattre, soumis par son propriétaire ou détenteur et à ses 

frais à la surveillance du vétérinaire sanitaire (art. L 223-10 

du code rural et de la pêche maritime).  

Récemment, un administré a été mordu par un chien sur la 

voie publique, ce qui a entraîné l’intervention des secours, 

un transport à l’hôpital où lui a été diagnostiqué une fracture 

et effectué la pose de points de suture...   
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MOBILITÉ    LIGNE 24 

DEPART 

DIRECTION 

CHATELLERAULT 

PLEUMARTIN 

DEPART 

DIRECTION 

PLEUMARTIN 

CHATELLERAULT 

RAPPEL Le droit des sols n’appartient pas à son    

propriétaire. Tout aménagement (construction neuve, 

transformation, modification sur bâtiment, garage,  

cabane de jardin, caravane, etc…) est soumis à une 

règlementation selon le code de l’urbanisme et impose 

une demande d’autorisation d’urbanisme (permis de 

construire, déclaration préalable,…). 

Hélas, nous constatons de plus en plus de dérives en 

ce sens et un certain nombre d’équipements sauvages 

sont  identifiés sur des propriétés, champs, jardins, 

bois...  

Nous appelons les propriétaires à régulariser cette 

situation auprès de la mairie aux risques de voir les 

services de l’Etat intervenir et demander le démon-

tage, de se voir dresser un procès-verbal, des pour-

suites judiciaires… enfin que des ennuis.  

Des opérations sont déjà en cours avec les services 

compétents.           

                       

RAPPEL Nous constatons des dépôts sauvages de 

toute  nature dans les bois, forêts, chemins, espaces 

privés etc…, d’épaves de véhicules sur propriétés 

privées ou forêts, qui sont autant d’atteintes graves à 

la santé et la salubrité publique et donc INTERDITS 

par la règlementation et sont inacceptables pour la 

propreté de la nature. Tous ces actes d’incivilités sont 

condamnables.      

La commune est inscrite à Protect’Envi, un outil créé 

par la gendarmerie, visant à faciliter les procédures 

administratives (amende,…) et judiciaires (plainte). 

MAIRIE  DE  PLEUMARTIN 

2 avenue Jourde 86450  PLEUMARTIN  

05 49 86 50 10    contact@pleumartin.fr   

Jours et horaires d’ouverture au public : 

Lundi  Mardi  Mercredi   9h à 12 h et 14h à 18h 

Jeudi  9h à 12 h  

Vendredi  9h à 12 h et 14h à 18h 

DÉPÔT  SAUVAGE 

CONSTRUCTION  SAUVAGE  
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FÉLICITATIONS  À  NOS  SAPEURS-POMPIERS  MIS  À  L'HONNEUR ! 

C’est avec une immense fierté que nous adressons toutes nos félicitations à Sébastien JUTTAND, nommé au grade de Commandant 

des sapeurs-pompiers, ainsi qu’à Wilfried RHIM, récipiendaire de la Médaille d’Honneur des Sapeurs-Pompiers. 

Ces distinctions récompensent un engagement exemplaire, un dévouement sans faille et de nombreuses années au service de la 

population.  

Elles illustrent les valeurs qui animent chaque jour nos sapeurs-pompiers : le courage, la solidarité, le sens du devoir et l’esprit de 

service.  

À travers ces honneurs, c’est également l’ensemble des femmes et des hommes qui œuvrent au sein de notre centre de secours qui 

est mis à l’honneur.  

Félicitations à Sébastien et Wilfried pour ce parcours remarquable et cette reconnaissance pleinement méritée. 

Merci pour votre engagement au service des autres et pour l’exemple que vous donnez au quotidien.                                                                   

QUEL  ANNIVERSAIRE ! 

Le 21 juin est non seulement l’entrée dans l’été et le jour de la 

fête de la musique, mais c’est aussi l’anniversaire de notre 

doyen masculin, Raymond JOLY, qui vient de fêter ses 101 

ans, à son domicile.    

C’est autour de sa petite famille rassemblée à cette occasion 

et du gâteau d’anniversaire aux 101 bougies que Raymond, 

plein de sérénité et avec une mémoire intacte, a offert le 

champagne à ses invités lors de ce moment privilégié et    

magique, rempli d’histoires et d’amour pour les siens.      

Bravo RAYMOND … et en route pour la 102ème.                                                      

Albert JOULIN, né en 1914 à Pleumartin et mort en 1994, 

officier des Arts, Sciences et Lettres, était un peintre français 

connu pour ses paysages, natures mortes et marines, ayant 

exposé à Paris et dans plusieurs villes de France.  

Il sut rendre dans ses œuvres toute la poésie des paysages 

du Poitou, de la Brenne, du Limousin et plus loin encore la 

Bretagne, les Landes,… Témoin de son temps, il laisse une 

œuvre considérable. 

Selon ses dernières volontés, son épouse légua plusieurs 

toiles à PLEUMARTIN, sa ville natale. 

  TABLEAU  D’ALBERT JOULIN 
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COMPLÉMENTAIRE  SANTÉ  AXA 

Le dispositif « santé pour ma commune » a pour objectif      

d’améliorer le pouvoir d’achat des administrés retraités et  

indépendants de la commune en proposant un tarif privilégié.  

François BONNÉ se tient à votre disposition pour toutes les 

questions relatives à votre  complémentaire santé. 

Tel : 06 82 76 60 05                 Mail : francois.bonne@axa.fr 

 

Justine JULIEN  06 81 61 69 96 

                           jjulien@lesopticiensmobiles.com 

Secteur : nord-est Vienne et sud Indre-et-Loire 

Adeli : 69 283 022 7  /  SIRET : 985 220 045 00019 

LES RISQUES LIES A LA CANICULE  

L’exposition aux fortes chaleurs présente un risque important 

pour la santé qui peut entraîner de la fatigue, des accidents 

graves et même mortels, comme la déshydratation ou le 

coup de chaleur. La pollution de l’air et l’humidité aggravent 

les effets liés à la chaleur. 

Certaines populations sont plus à risque. Il s’agit des         

personnes âgées, des personnes malades sous traitement 

médical ou en situation de handicap, des femmes enceintes, 

des enfants et des nourrissons. 

 

REGISTRE  DES  PERSONNES  VULNÉRABLES  

Un registre des personnes vulnérables (les personnes âgées 

de 65 ans et plus résidant à leur domicile, les personnes 

âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail et rési-

dant à leur domicile, les personnes adultes handicapées rési-

dant à leur domicile) permet aux personnes qui s’y sont    

inscrites volontairement, d’être contactées par les services 

publics (mairie,...) en cas d’événement exceptionnel. 

Pour tout renseignement, prendre contact avec le secrétariat 

de mairie. 
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DES COURS D’ÉCOLE PLUS VERTES POUR NOS         

ENFANTS 

La commune de Pleumartin a transformé ses cours d’école 

avec un programme de végétalisation et l’aménagement d’une 

nouvelle aire de jeux.  

Ces travaux ont permis d’offrir aux enfants des espaces plus 

agréables, plus ombragés et davantage en harmonie avec la 

nature. 

DEPENSES  HT    

Travaux de végétalisation 224 588,00 € 

Aire de jeux   12 834,00 € 

                                                     TOTAL 237 422,00 € 

RECETTES  HT    

Fonds vert - ETAT  25%   55 129,00 € 

Fonds de concours 2024-2025  
GRAND CHATELLERAULT 

  32 912,00 € 

ACTIV’ - CONSEIL DÉPARTEMENTAL   40 582,00 € 

FEDER - UNION EUROPÉENNE   61 315,00 € 

Autofinancement 20 % - COMMUNE   47 484,00 € 

                                                     TOTAL 237 422,00 € 

Cette réalisation n’aurait pas été possible sans le soutien   

précieux de nos partenaires. La municipalité adresse ses   

sincères remerciements au Grand Châtellerault, 

au Département de la Vienne, à la Région Nouvelle-Aquitaine, 

à l’Etat et à l’Union européenne, à travers le Fonds FEDER, 

pour leur accompagnement financier et leur confiance. 

   RÉNOVATION  COURS  ÉCOLE 

Grâce à cette mobilisation collective, Pleumartin inves-

tit aujourd’hui pour le bien-être de ses élèves et prépare les 

écoles de demain : plus vertes, plus accueillantes et plus 

adaptées aux défis climatiques. 

Merci à tous ceux qui ont contribué à faire grandir ce beau   

projet au service de nos enfants.  

FORMATION   ACLEF 

COLLECTE  TELEPHONE 

ACTUALITE  MUNICIPALE 
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ECOLE  MARCEL  PILOT 

PROJET MUSIQUE 

La classe des CM1-CM2 a participé à la Chorale « Ecole-

collège » : les élèves ont préparé des chants sur le thème des 

« Hommages ». Le concert a eu lieu le mardi 19 mai. Ils ont fait 

salle comble, le public a apprécié, c’était une grande réussite. 

Les élèves de TPS-PS-MS, GS-CP et CE1-CE2 ont participé 

au Chœur virtuel de la Vienne et ont enregistré la chanson 

« Je rentre à la maison » du groupe Boulevards des airs : un 

clip vidéo a été diffusé en ligne fin juin ( https://tube-cycle-

2.apps.education.fr/w/5tYLFDEpATvTkYN3YRBrL7 ). 

OUVERTURE AUX FAMILLES 

L’école Marcel PILOT propose aux familles de participer à     

certaines actions au sein de l’école, à l’occasion notamment de 

la Semaine de la maternelle : les familles ont été accueillies 

sur la période du 16 au 27 mars et ont pu réaliser des activités 

avec leurs enfants. Au programme, jeux de société et 

workshop (fresque collaborative), jardinage avec semis et plan-

tations dans le carré potager, parcours vélo, land’art, activités 

musicales. Un petit déjeuner parents-enfants a été proposé 

dans la cour de l’école pour clôturer cette belle semaine très 

appréciée de tous : enfants, parents, familles, Atsem et ensei-

gnante. 

LANCEMENT DU PROJET DE WEBRADIO 

Après avoir candidaté pour l’appel à manifestation d’intérêt 

« Ma classe Radio », notre école a été sélectionnée pour être 

équipée d’un kit webradio complet et sera accompagnée dans 

ses usages. 

La pratique régulière de la webradio scolaire est un levier puis-

sant pour faire progresser les élèves en maîtrise de la langue, 

de la maternelle au cycle III. Écrire pour être écouté, lire à 

haute voix avec intention, prendre la parole, écouter les autres 

pour mieux coopérer : chaque étape d’une émission de    

webradio mobilise des compétences essentielles, de manière 

très engageante. Les élèves seront amenés à enregistrer des 

émissions sous forme de podcasts qui seront diffusés sur   

plusieurs plateformes. 

SORTIE DE FIN D’ANNÉE AU CENTRE DE PLEIN AIR DE 

LATHUS-SAINT-RÉMY : 

Toute l’école s’est rendue à Lathus pour des activités de plein 

air. Les TPS-PS-MS ont découvert la ferme pédagogique 

(soins et nourrissage des animaux) et ont bénéficié d’une    

promenade en carriole. Les GS-CP ont eu une activité d’équi-

tation avec préparation des poneys (pansage avec étrille et 

brosse, tapis, selle) et promenade. Puis l’après-midi, ils ont pu 

faire de l’accro-branche. Les CE1-CE2 ont réalisé une activité 

accro-branche très « dynamique » ; les élèves ont dû surmon-

ter les difficultés liées à la manipulation du matériel, se surpas-

ser et s’entraider pour aller au bout des parcours parfois     

impressionnants. Après-midi, ils ont été « A la découverte du 

ruisseau » : surtout la faune avec petite pêche avec les épui-

settes. Enfin, les CM1-CM2 ont bénéficié d’une animation   

escalade en salle le matin. Cette activité exigeante amène à 

vaincre ses peurs et à se surpasser a permis aux élèves de 

prendre confiance et de faire confiance. L’après-midi, les 

élèves ont pratiqué le tir à l’arc : dans un cadre ludique, les 

élèves appris à être particulièrement attentifs aux consignes de 

sécurité et à augmenter la capacité de concentration pour   

ajuster au mieux les tirs. 

Nous remercions vivement tous les partenaires qui permettent 

la réalisation de ces projets tout au long de l'année ainsi que 

les familles pour leur soutien et leur implication. 

    

  La directrice, pour l’Ecole Marcel PILOT                                                     

       

Voici quelques uns des projets qui ont été réalisés cette année : 
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⚫     TERRASSON BOUCHERIE CHARCUTERIE TRAITEUR   —   ENTRETIEN  AVEC  MANON   

Pouvez-vous vous présenter en 

quelques mots et nous raconter 

votre parcours ?  Notre aventure a 

commencé en 2009 avec l’ouverture 

de notre boucherie-charcuterie-

traiteur à La Roche-Posay. Forts de 

cette première expérience et de la 

confiance de notre clientèle, nous avons ouvert une seconde 

boutique à Pleumartin. 

Aujourd’hui, notre équipe continue de faire vivre cette passion 

du métier au quotidien, en sélectionnant avec soin nos pro-

duits et en préparant nos spécialités de boucherie, charcuterie 

et traiteur. 

Depuis quand votre commerce est-il installé à Pleumartin 

et qu'est-ce qui vous a donné envie de vous y établir ?  

Pleumartin nous a séduits par son dynamisme, son tissu local 

et l’importance accordée aux commerces de proximité. Nous 

avons vu l’opportunité d’y apporter notre savoir-faire en bou-

cherie, charcuterie et traiteur, tout en participant à la vie de la 

commune. Depuis notre installation, nous avons à cœur de 

proposer des produits de qualité et un service de proximité 

apprécié de nos clients.  

Qu'est-ce qui fait la particularité de votre commerce ou 

de vos produits ? Notre force est d'allier des produits de 

qualité à un véritable service de proximité. Nous prenons le 

temps de connaître nos clients et de répondre à leurs attentes 

avec attention et simplicité.  

Quel est le produit ou le service que vous recommande-

riez à quelqu'un qui ne vous connaît pas encore ?          

Je recommanderais avant tout nos produits faits maison et 

notre service de proximité. Nous mettons un point d'honneur à 

proposer des produits de qualité, préparés avec soin, ainsi 

qu'un accueil chaleureux.  

Qu'appréciez-vous le plus dans votre métier et dans 

votre relation avec les habitants de Pleumartin ? J'aime 

avant tout le contact avec les clients. Travaillant seule, j'ai la 

chance d'échanger quotidiennement avec les habitants de 

Pleumartin, de les connaître au fil du temps et de participer à 

la vie de la commune. Cette relation de confiance et de proxi-

mité est ce qui me plaît le plus dans mon métier.  

Avez-vous un projet, une nouveauté ou une actualité que 

vous souhaitez partager avec les lecteurs ? Notre princi-

pale actualité est la mise en place récente de la livraison à 

domicile aux alentours de 10 km de Pleumartin. En travaillant 

seule, je suis particulièrement attentive aux besoins de mes 

clients, et ce nouveau service me permet d'être encore plus 

proche d'eux, notamment pour les personnes âgées ou ayant 

des difficultés à se déplacer.  

En une phrase, pourquoi est-il important de faire vivre 

les commerces de proximité ? Faire vivre les commerces 

de proximité, c'est faire vivre notre commune et préserver un 

service essentiel pour tous les habitants.  

Si vous deviez résumer votre commerce en trois mots, 

lesquels choisiriez-vous ? Qualité, Proximité, Convivialité.  

TERRASSON  Boucherie - Charcuterie - Traiteur 

24 place de l’Hôtel de Ville 

05 49 86 04 11   

Mardi au samedi de 8H à 13H   
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⚫     PROXI EPICERIE TABAC PRESSE FDJ   —   ENTRETIEN  AVEC  ISABELLE  

Pouvez-vous vous présenter en quelques mots et nous 

raconter votre parcours ?  J'ai travaillé pendant 15 ans à 

l'EHPAD de Pleumartin, d'abord en tant qu'agent, puis comme 

Aide Médico-Psychologique (AMP). Ensuite, avec l'aide de 

mon mari, nous avons ouvert notre magasin. Au départ, il 

s'agissait d'une simple épicerie. Au fil des années, elle est 

devenue une épicerie, tabac, presse et point FDJ. 

Depuis quand votre commerce est-il installé à Pleumartin 

et qu'est-ce qui vous a donné envie de vous y établir ? 

Le magasin a ouvert il y a maintenant 19 ans. C'était la réali-

sation d'un rêve d'enfance, une très belle aventure. Merci à 

Pascal pour son aide précieuse. 

Qu'est-ce qui fait la particularité de votre commerce ou 

de vos produits ? On y trouve de tout… et cela change tout 

le temps ! Nous proposons aussi bien des produits régionaux 

que des produits « tendance », afin de répondre aux envies 

de chacun. 

Qu'appréciez-vous le plus dans votre métier et dans 

votre relation avec les habitants de Pleumartin ? En 19 

ans d'ouverture, j'ai eu la chance de rencontrer énormément 

de personnes. Beaucoup de clients sont devenus des amis. 

J'ai vu leurs enfants grandir et devenir adultes. C'est une   

véritable satisfaction et un vrai bonheur de partager tous ces 

moments. 

En une phrase, pourquoi est-il important de faire vivre 

les commerces de proximité ? Pour la vie d'un village, il est 

essentiel de faire vivre les commerces de proximité. Un jour 

ou l'autre, nous en avons tous besoin. Ils sont le cœur et le 

point de rencontre du village. À Pleumartin, nous avons la 

chance que les habitants jouent le jeu, tout comme ceux des 

villages voisins, en faisant vivre nos commerces. 

Si vous deviez résumer votre commerce en trois mots, 

lesquels choisiriez-vous ? Belle histoire, Belle équipe, Lieu 

de rencontre. 

Je tiens à remercier tous mes clients car sans eux je ne     

pourrai être là. Je remercie également Pascal, Tiphaine et 

Alicia d’être à mes côtés. 

  PROXI  Epicerie - Tabac - Presse - FDJ 

  6 rue de la République     06 79 45 36 73      

  Lundi au samedi de 8H à 12H30 et de 15H à 19H30 

  Dimanche  de 9H à 12H30 

  

NDLR  Vous retrouvez, dans la rubrique VIE ECONOMIQUE, 

les artisans et les commerçants de la commune, dans les    

prochains numéros, de PLEUMARTIN  INFOS.  
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ADMR   

L’ADMR a pour mission première de   

permettre aux familles et aux personnes 

en difficulté ou démunies de bien vivre chez elles en leur   

apportant un service personnalisé, en fonction de leurs     

attentes ou de leurs besoins. L’ADMR développe une action 

généraliste qui consiste à créer, mettre en place et gérer les 

services d’aide et de soins destinés à tous publics, de la nais-

sance jusqu’à la fin de vie. Quatre grands pôles définissent 

nos actions : Enfance et parentalité, Accompagnement du 

handicap, Services et soins aux séniors, Entretien de la mai-

son. Chaque service bénéficie d’un crédit d’impôt de 50 %. 

Notre téléassistance FILIEN ADMR permet de sécuriser les 

personnes et rassurer l’entourage : bracelet, pendentif, détec-

teur de chute, badge GPS, nos solutions s’adaptent à chaque 

situation de vie, à domicile comme en déplacement, 24H/24, 

7J/7. 

L’ADMR de Pleumartin intervient sur les communes de     

Chenevelles, Coussay-les

-Bois,  La Puye,    Leigné-

les-Bois, Lésigny, Mairé 

et Pleumartin. 

Elle est composée de 8 

bénévoles et 18 salariés 

qui, dans un souci de 

bien faire, suivent réguliè-

rement des formations.  

 

Depuis le 1er avril, notre 

association a mis en 

place les équipes soli-

daires de proximité avec 

deux secteurs déterminés 

en fonction du lieu d’habitation des salariées. Le secteur sud 

pour l’équipe « les papillons solidaires » et le secteur nord 

pour l’équipe « les comiques » : ainsi les salariées participent 

à l’élaboration de leur planning ce qui permet aux clients 

d’avoir à peu près toujours les mêmes intervenantes à leur 

domicile. 

Notre enquête de satisfaction pour 2025 a révélé 100 % de 

satisfaction globale (dont 62 % très satisfaits).  

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui sont      

venues participer à notre loto annuel qui s'est déroulé le 25 

avril dernier. Un grand merci aux salariées et bénévoles pour 

l’organisation de cet évènement : rendez-vous l'année       

prochaine ! 

 

Un projet national lancé par le ministère de la Santé et piloté 

par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 

(CNSA) vise à centraliser et sécuriser les informations       

sociales, administratives et médicales des usagers, facilitant 

leur suivi et leur coordination. Cette démarche va nous      

permettre de passer de dossiers « papier » à des dossiers 

numériques. Ils alimenteront le Dossier Médical Partagé 

(DMP) de chaque bénéficiaire afin de faciliter la coordination 

avec les autres professionnels de santé. De plus, les bénéfi-

ciaires auront un espace client sur la plateforme de l’ADMR 

qui leur permettra de consulter les plannings, les factures, les 

déclarations fiscales et effectuer des demandes de modifica-

tion ou contacter l’association. 

 ADMR DE PLEUMARTIN 

 6 avenue Jourde   86450 PLEUMARTIN 

 Tél : 05 49 23 33 26 

 Horaires d’ouverture au public : 

 Lundi   de 9h00 à 12h00 

 Mercredi  de 9h00 à 12h00 

 Vendredi  de 13h30 à 16h30 
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L'association « Les Petites Mains des Rousse-

lières » proposent chaque jeudi après-midi  

différentes activités aux résidant(e)s de 

l'EHPAD des Rousselières. 

Ateliers jeux, loisirs créatifs, activités manuelles, sorties exté-

rieures etc.…un panel qui permet à chacun de satisfaire ses 

centres d'intérêt ou découvrir ses talents cachés. 

Nous vous proposons aujourd'hui un coup de projecteur sur 2 

de ces ateliers, la mosaïque et la lecture. 

- L'art de la mosaïque : une pratique apaisante et méditative 

Initié par Elisabeth puis repris par Jacqueline, l'atelier consiste 

à poser des tesselles (petits morceaux de pierres, de céra-

mique, de pâte de verre...) sur un support pour former des 

motifs ou des figures, l'ensemble des pièces est assemblé à 

l'aide de mastic ou d'enduit. 

C'est un art millénaire qui permet une grande liberté de créa-

tion, s'adapte aux capacités de chacun et offre de véritables 

bienfaits sur le bien-être mental et émotionnel à travers des 

gestes précis, et répétés : il faut choisir, tailler, placer. Ce 

rythme lent se rapproche de la pratique de la méditation active. 

La mosaïque demande d'observer, de composer avec des 

couleurs, de sentir la matière ce qui sollicite la coordination œil

-main et la concentration pour aboutir à la création d'un objet 

unique qui embellit les espaces. 

Les résidant(e)s de l'EHPAD de Pleumar-

tin se sont tout de suite approprié cette 

pratique et s'investissent pleinement dans 

cet art. Certain(e)s sont quelquefois très 

surpris(es) du résultat obtenu. Doutant au 

départ de leurs capacités, ces réalisations 

contribuent à renforcer la confiance en 

soi. En atelier c'est aussi un moment de partage qui favorise le 

lien social, on travaille côte à côte, on peut échanger des   

astuces, commenter autour de l'œuvre. 

Le succès est tel que nous avons organisé une exposition/

vente au sein de l'établissement lors du repas d'été du 4 juin 

rassemblant familles, résidant(e)s et représentants institution-

nels afin de valoriser ces créations. 

 

Chacun(e) a pu admirer le talent, quelquefois insoupçonné de 

son proche, à la fois résidant et artiste. 

- La lecture à voix haute : un moment d'évasion 

Les bienfaits de la lecture ne sont plus à démontrer, notam-

ment sur la santé du cerveau, la diminution du stress, l'amélio-

ration des connaissances et de la culture générale, l'améliora-

tion de la mémoire, la régulation du sommeil etc…  

Cela procure plus simplement de la joie et du plaisir. 

Beaucoup de résidant(e)s de l'EHPAD restent de grands    

lecteurs mais peuvent être contraints d'abandonner cette    

pratique du fait d'un handicap visuel, physique, psychique, ce 

qui représente très souvent un déchirement. 

Les membres de l'association « Les Petites Mains des Rous-

selières » ont souhaité, lors de leur dernière assemblée géné-

rale, permettre l'accès à la lecture pour tous avec la mise en 

place d'un atelier lecture à voix haute. 

Joelle et Magali sont les pilotes de cet atelier qui a démarré en 

mai dernier. 

Le principe est de réunir de 3 à 6 personnes dans un lieu 

calme et loin des sollicitations (la chambre d'un(e) résidant(e), 

un petit salon) et proposer de lire à leur place une nouvelle, 

des poésies, des textes choisis... et partager ensuite, autour 

de cette lecture, ses ressentis, ses réactions voire ses        

critiques. 

Cela demande aux lectrices un important travail en amont 

dans la recherche d'ouvrages adaptés, dans l'imprégnation du 

texte pour une restitution vivante, respectueuse du rythme et 

de la ponctuation. Bref, il faut donner vie à un texte. 

Le retour des 2 premiers ateliers est très positif. Outre le plaisir 

d'être emporté par une histoire, les résidants ont apprécié la 

qualité d'expression de la lectrice, le moment d'évasion, le 

partage et la convivialité de la séance. 

« Lire, c'est voyager ; Voyager, c'est lire » disait Victor HUGO. 

Le prochain voyage se fera à 2 voix. 

 

 

LES  PETITES  MAINS  DES  ROUSSELIÈRES 

SPORTS  ET  LOISIRS 
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Le Club de l'Amitié et des Loisirs de Pleumartin accueille toute 

personne à la recherche de lien social et de convivialité.  

Vous pouvez nous rejoindre tous les mardis de 14h à 18h, 

autour de tables de jeux (belote, tarot, jeux de société). Un  

déjeuner au restaurant est organisé 1 à 2 fois par trimestre et 

un pique-nique partagé, début juillet. 

Pour les amateurs de tarot, c’est le lundi soir, de 20h à minuit, 

tous les 15 jours. 

Nous organisons 2 lotos et 2 concours de belote par an. 

Un repas champêtre est prévu début septembre et notre tradi-

tionnel déjeuner dansant de Noël début décembre. 

Chaque année, nous proposons 2 sorties d’une journée 

(Restaurant, Spectacle…) et grâce à l’INTERCLUB des Vals 

de Gartempe, nous profitons de la soirée à l’ACROPOLYA de 

La Roche-Posay début novembre. Après le succès de PAULO 

en 2025, c’est Vincent DUBOIS, humoriste et chanteur,      

accompagné de son fidèle musicien Didier BUISSON, qui 

nous enchantera le samedi 7 novembre 2026, pour un tarif 

accessible à tous (22 €). Pensez à réserver vos places dès 

maintenant.   

Toute notre équipe est à votre disposition pour vous accom-

pagner lors de votre participation aux diverses activités. 

Si vous souhaitez vous joindre à nous, n'hésitez pas à      

prendre contact auprès de Nelly LABBÉ (Tel: 06 08 02 94 41),  

Patrick RÉAU (Tel: 06 84 28 99 48)  ou Véronique GUITTON 

(Tel: 06 86 54 29 16). 

                                                 Nelly LABBÉ, la Présidente 

CLUB  AMITIÉ  LOISIRS L’INDÉPENDANTE 

L'Indépendante informe les habitants qu'elle ne participera 

plus à l'animation musicale des manifestations festives de la 

commune. L'Indépendante continuera néanmoins d'assurer 

les cérémonies officielles. 

Après de nombreuses années de présence lors des événe-

ments locaux, cette décision a été prise avec regret en raison 

des difficultés rencontrées pour maintenir un effectif suffisant. 

Les membres de L'Indépendante remercient chaleureusement 

la Municipalité, le Comité des fêtes et l'ensemble des béné-

voles pour leur accueil et leur confiance tout au long de ces 

années. 



Nous avons ouvert, le 1er juillet, notre café associatif, situé au 

2 place de l'hôtel de ville, qui accueille également l'échoppe, 

la coopérative alimentaire de l'atelier des possibles.  

L’ATELIER  DES  POSSIBLES  
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Les ouvertures seront assurées en alternance par Laura, 

notre coordinatrice, et une équipe de bénévoles qui ne      

demande qu'à s'étoffer. Si vous souhaitez tenir 

des permanences hebdomadaires, vous pouvez contacter 

Laura au 06 30 85 92 21 /  contact@atelier-des-possibles-86.fr 

Chaque consommateur obtiendra une carte d’adhésion à 

l’association pour pouvoir consommer, un vrai soutien au  

projet. Une cotisation de 1€ mensuel ou 10€ annuelle sera 

ajoutée à la première consommation.  

Vous pourrez déguster des produits locaux : bière de Saint 

Pierre de Maillé et de Tournon Saint Martin, cola et limonade 

de Montmorillon, sirop de Chenevelles, kéfir et Ginger beer de 

La Roche Posay, infusion de Chenevelles,…  

Des concerts, animations, soirées thématiques y seront    

proposés régulièrement. Pour plus d'infos : https://atelier-des-

possibles-86.fr/cafe-associatif/ 
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La saison 2025-2026 s’achève pour notre associa-

tion avec son lot d’activités. Une année rythmée 

par les nombreuses actions menées par un groupe 

de bénévoles au service de ses 260 licenciées. L’OGCP est un 

club « Agglo » qui revendique son attachement au milieu rural, 

en particulier à Pleumartin où se déroule un samedi sur deux 

l’école de rugby et qui a accueilli de nombreux matchs du pôle 

jeunes et séniors. Pleumartin est et restera un maillon essen-

tiel de notre club !  

UNE ÉCOLE DE RUGBY EN DÉVELOPPEMENT 

En difficulté au lendemain du COVID avec 80 enfants, l’école 

de rugby (EDR) se stabilise aujourd’hui autour de 120 enfants 

du baby rugby (dès 3 ans) aux U14-U15F. Elle accueille des 

filles et des garçons de 3 à 14 ans sous la responsabilité 

d’éducateurs diplômés, une marque de qualité pour notre EDR 

accréditée de deux étoiles par notre fédération. Ces éduca-

teurs sont en perpétuelle recherche d’amélioration et partici-

pent à des commissions pilotées par nos employés diplômés.  

Merci à la MCL de la Roche-Posay pour ce multisports baby 

mené en partenariat avec d’autres sports. 

LA NOUVEAUTÉ POUR 2026-2027 un créneau 100%  

féminin ! Le développement de la pratique féminine est un des 

axes prioritaires de notre club. Afin de permettre aux jeunes 

filles de s’épanouir pleinement dès le plus jeune âge, l’OGCP 

mettra en place un entraînement spécifique 100% féminin le 

mercredi pour les U12 et U15F. Une expérimentation qui nour-

rira un déploiement plus large si l’essai est concluant !  

UN PÔLE JEUNE QUI SE STABILISE 

Après des années difficiles, l’OGCP a présenté une équipe 

dans toutes les catégories pour la première fois depuis 2020. 

Nous avons encore besoin de renforcer les effectifs pour aider 

nos jeunes qui ont porté nos couleurs avec fierté. Ils vous at-

tendent ! 

La saison a été marquée par la naissance de l’équipe U18F, 

symbole de la féminisation de notre sport ! Un effet « boule de 

neige » avec un effectif qui n’a cessé de croître pour atteindre 

21 joueuses. L’aventure continue l’année prochaine !  

Ces jeunes ont eu la chance de participer un échange interna-

tional avec la ville d’Hamilton en Ecosse. Les rencontres U16 

et U19 ont été remportées par nos jeunes « OGCPiens »,   

rythmées au son du Flower of Scotland (à la cornemuse !!!) et 

de la Marseillaise. Un souvenir inoubliable pour nos jeunes et 

un projet fédérateur !  

Notre objectif : emmener tout ce pôle jeunes (U16, U19 et 

U18F) en Ecosse la saison prochaine pour le match retour ! 

DES SÉNIORS QUI SE MAINTIENNENT  

Digérer une montée n’est pas toujours chose aisée mais ce 

pari a été réussi très tôt dans la saison sous la houlette de 

Vincent LEMATTE, Arnaud PICHONNIÈRE et de Julien    

MORGEAU. L’OGCP a même raté la qualification pour les 

phases finales pour quelques petits points. Des résultats qui 

nous autorisent à regarder un peu plus vers haut pour la     

saison prochaine avec une stabilité au niveau des effectifs et 

de l’encadrement.  

L’OGCP, UN PROJET SPORTIF MAIS AUSSI SOCIAL 

Derrière la pratique sportive se cache d’autres activités me-

nées par le club. Il y a bien sûr tous les rendez-vous festifs 

avec notamment cette pétanque organisée en mai sur le com-

plexe Guy JUGLA mais aussi les soirées organisées au sein 

du club avec en point d’orgue la traditionnelle « Fête du 

Club ». Merci à tous nos bénévoles qui rendent cela possible ! 

Objectif 2026-2026 : fêter comme il se doit les 50 ans de rugby 

sur Grand Châtellerault ! 

Mais l’OGCP porte aussi un projet social et sera co-

organisateur du Challenge Aquitain Urban Rugby (CAUR) avec 

l’association DROP de béton à dimension nationale pour les 

jeunes des quartiers « Politique de la Ville » sur le site de   

Naintré (200 enfants sont attendus de toute la France). Au 

programme : un séjour du 6au 8 juillet pour les jeunes dont une 

soixante seront issus de notre territoire et un tournoi le 9 juillet 

sous le signe de la convivialité !  

 

OVALIE  GRAND  CHÂTELLERAULT  PLEUMARTIN  

SPORTS  ET  LOISIRS 
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UN PARTENARIAT QUI SE STRUCTURE 

Tous ces projets nécessitent des sources de financement et 

l’OGCP vise à trouver un équilibre dans son modèle écono-

mique. Sous l’impulsion d’Abdel, notre employé, et de José 

BOURDON, la mise en place d’une commission a permis  

d’accueillir de nouveaux partenaires. Petits déjeuners, soirée 

partenaires, autant de rendez-vous permettant de développer 

un réseau professionnel tout en contribuant à nos projets ! 

Rejoignez-nous ! 

DES INFRASTRUCTURES QUI INQUIÈTENT 

L’OGCP a du se résoudre à abandonner son club house de 

Pleumartin situé rue du Chêne en raison des installations élec-

triques trop vétustes. Nous savons pouvoir compter sur le 

soutien sans faille de la municipalité pour trouver une solution 

partenariale pour que vive le sport sur la commune de      

Pleumartin ! Nous en profitons pour remercier les élus       

pleumartinois pour l’entretien des installations sportives qui 

sont un gage de qualité d’accueil pour tous nos licenciés.  

CONTACT   

Ecole de rugby : Hervé TARTARIN: 

ogcp@outlook.fr  –  06 75 47 56 74 

Pôle jeunes et partenariat : Abdelkebir EL KHOUDI :  

abdo.elkhaoudi@gmail.com  –  07 66 27 38 62 

Séniors : Vincent LEMATTE: 

vincentlematte@gmail.com  –  06 61 63 75 09 

Infos diverses : Vincent BAUDON (06 81 86 72 89) ou Sophie 

LEDUC (06 70 87 57 98) 

P L E U M A R T I N Q Z X C 

A T R I O M I N E P L K J H 

T M U N I C I P A L D F G S 

R A C R E M I L L E T Y U A 

I I O P Q R S T U V W X Y I 

M R N E T A N G B C D E F N 

O I S H J K L M N O P Q R T 

I S E N N E R Y S T U V W A 

N X I C O N S E I L Z A B C 

E Y R T Y U I O P A S D F G 

H A L L E Q W E R T Y U I O 

M A I R I E P O I U Y T R E 

S D F G H J K L Z X C V B N 

A S A I N T M N B V C X Z Q 

JEU  MOTS  MÊLÉS 

PLEUMARTIN  

ETANG  

SAINT  

SENNERY  

CREMILLE  

HALLE  

PATRIMOINE  

MAIRIE  

CONSEIL  

MUNICIPAL  

Salon du livre LIVRENSEMBLE, le vendredi 25 septembre : 

spectacle à Leigné-les-Bois et le samedi 26 septembre : 

salon des auteurs, sous la halle. 

Vendredi 9 octobre, de 18h30 à 21h, soirée jeux société et  

cartes. 

Samedi 7 novembre, à 15h, dictée.  

SPORTS  ET  LOISIRS 
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La saison 2025-2026 s'est achevée en mai     

dernier, marquant une année de succès et de 

progrès pour le club. Voici un aperçu des réalisa-

tions clés de cette saison. 

PERFORMANCE EN CHAMPIONNAT 

Le club a terminé le championnat à une honorable 3ème place, 

affichant un bilan impressionnant de 11 victoires, 2 matchs 

nuls et 3 défaites. L'objectif principal de cette saison était de 

repartir de l'avant dans une ambiance et une organisation 

saine et ambitieuse. Grâce à l'engagement d'une vingtaine de 

joueurs et du coach Alain AUDINET, cet objectif a été atteint. 

RÉSULTATS EN COUPES 

Les performances en Coupes ont également été assez satisfai-

santes : Coupe Louis DAVID : participation jusqu'au 2ème 

tour / Coupe JOLLIET ROUSSEAU : 3ème tour, élimination 

aux tirs aux buts / Challenge M. RENAUDIE : Élimination aux 

tirs aux buts. 

 

REMERCIEMENTS ET SOUTIEN 

Le club tient à exprimer sa profonde gratitude envers tous ceux 

qui ont soutenu ses activités tout au long de la saison.  

Nos remerciements vont aux sponsors, artisans et commer-

çants pour leur soutien, aux participants et organisateurs des 

événements suivants : loto, calendriers, buvette-restauration 

du Rallye de la Vienne, brocante et concours de pétanque,  

retransmission des matchs de la coupe du monde. 

Un merci particulier à la commune de Pleumartin pour son aide 

constante et inestimable tout au long de la saison. 

Nous espérons que la saison prochaine sera tout aussi       

fructueuse et pleine de succès pour le club et ses supporters. 

                                                                    

PLEUMARTIN  LA ROCHE-POSAY  FOOTBALL  CLUB  

ECOLE  DE  FOOTBALL 

Le club a pris la décision à la fin de cette saison de se retirer du 

groupement de jeunes CSP (Coussay-les-Bois / Senillé-Saint Sau-

veur / Pleumartin La Roche-Posay). Cette décision n'a pas été 

simple à prendre, mais elle était devenue inévitable en raison des 

divergences devenues trop importantes au sein de celui-ci. 

Nous sommes ravis d'annoncer notre propre école de football dès la 

saison prochaine 2026-2027, en collaboration avec le club de l'A.S 

Coussay-les-Bois, qui a également décidé de se 

retirer du CSP. Ensemble, nous avons fait le choix de construire une 

nouvelle dynamique pour le football éducatif. 

Notre priorité est de préserver au maximum nos jeunes licenciés 

respectifs qui choisiront de nous suivre. Nous souhaitons également 

accueillir tous les nouveaux enfants désireux de nous 

rejoindre. Voici quelques-uns de nos objectifs principaux : 

- développement des compétences : offrir un environnement qui    

favorise le développement technique des jeunes joueurs. 

- esprit d'équipe : encourager la camaraderie et l'esprit d'équipe à 

travers des activités sur et en dehors du terrain. 

- éducation sportive : promouvoir les valeurs du sport, telles que le 

respect, la discipline et le fair-play. 

Nous invitons chaleureusement tous les jeunes intéressés par le 

football à se joindre à notre école de football. Notre programme est 

ouvert à tous, peu importe le niveau d'expérience, et vise à cultiver 

un amour durable pour le football.  
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HOMMAGE  À  MICHEL SUCHER 

Le 1er février 2026, notre club a eu l'immense tristesse     

d'apprendre la disparition de Monsieur Michel SUCHER. 

L'Amicale Sportive de Pleumartin (désormais Pleumartin La 

Roche-Posay FC depuis 2014) a perdu un membre de sa  

famille. 

Michel était celui que toutes les générations de footballeurs 

pleumartinois ont connu et aimé. Celui sans qui le club aurait 

probablement disparu à maintes reprises. Celui qui a œuvré 

pendant plus de 50 ans dans tous les moments de la vie du 

club ; bons comme mauvais. Celui qui n’a jamais laissé tom-

ber son village en s’y impliquant sans compter ni son temps, 

ni son énergie. Celui qui a accompagné et aidé tant d’enfants 

dans leur apprentissage de notre sport. 

Michel SUCHER a intégré le club au milieu des années 70, 

devenant rapidement le président d'une équipe qui a brillé à la 

fois au niveau départemental et régional, évoluant en promo-

tion de ligue jusque dans les années 90.  

Sous sa présidence, le club a remporté sa troisième coupe du 

district (aujourd'hui coupe Louis DAVID) en 1981, et est    

devenu champion de la Vienne D2 en 2000. 

 

Jamais Michel n'a abandonné son club, et celui-ci en est bien 

conscient. Aussi, en accord avec sa famille, le club a souhaité 

rendre un hommage mérité à Michel au stade Guy JUGLA de 

Pleumartin.  

Le samedi 16 mai 2026, nous nous sommes réunis, famille, 

membres du club, amis, élus dans SON stade pour célébrer 

sa mémoire.  

Une plaque commémorative a été dévoilée pour que chaque 

enfant, chaque joueur de football ou simple visiteur puisse 

comprendre qui était Michel et ce qu'il a apporté au club et à 

son village.  

Désormais, nous essaierons simplement d’être dignes de son 

héritage. L'ASP est Michel et Michel sera toujours l'ASP.    

Son esprit et sa passion continueront d'inspirer tous ceux qui 

franchissent les portes de notre club. Nous portons en nous la 

responsabilité de perpétuer les valeurs et les traditions qu'il a 

instaurées. 

L’étang s’est bien rempli avec les pluies abon-

dantes de janvier et février. Les bénévoles ont 

effectué l’abattage de quelques arbres morts 

et préparé les abords avant l’ouverture avec 

l’aide d’employés communaux. Des plantations sont prévues 

l’hiver prochain.  

Nous avons repeuplé avec 360 kg de gardons, 300 kg de 

tanches et 130 kg de petites carpes. Il a été effectué deux 

lâchers : 50 kg de truites, juste avant l’ouverture qui était le 28 

mars cette année et un mois plus tard, ce qui est apprécié des 

pêcheurs. 

Le début de saison est parti sur de bons rails, espérons que l’été nous réserve quelques pluies d’orage pour garder un niveau d’eau 

correct. Le site est toujours fréquenté pour la promenade et les pique-niques. 

ASSOCIATION  PLEUMARTINOISE  DE  L’ÉTANG  DE  SAINT  SENNERY 
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 Depuis le dernier bulletin municipal, le club de tir 

continue sur sa lancée, avec, au championnat de 

France à Besançon, en janvier, une médaille    

d’argent pour l’équipe cadette en carabine 10m, 

composée de Emma CHANTEAU, Lou BREBION et Montaine 

DAVID-GELOT.  

Le club avait aligné 12 tireurs dans différentes catégories et 

disciplines pour cette compétition, ainsi qu’une équipe club en 

Arbalète Field. 

Le 25 avril a eu lieu notre randonnée pédestre semi nocturne 

dînatoire, la date ayant été déplacée pour permettre l’organisa-

tion du championnat de France IR900, en juin. Malgré ce  

changement, 252 marcheurs ont pris le départ avec une météo 

estivale. Merci aux bénévoles qui répondent présents à 

chaque fois ainsi qu’à la commune et le comité des fêtes qui 

sont à notre écoute. 

Emma CHANTEAU a été retenu comme arbitre officiel au 

championnat de France école de tir à Béziers. Bravo pour sa 

sélection. Aux armes anciennes, Fabien LEGENDRE s’est 

qualifié au championnat de France, à Vitrolles, en juin. 

Du 12 au 14 juin, nous avons organisé conjointement avec le 

club de tir de Neuville de Poitou, le 34ème CHAMPIONNAT 

DE FRANCE DE TIR ARBALETE FIELD IR900, sur le com-

plexe Guy JUGLA où 106 arbalétriers se sont affrontés sous 

un soleil de plomb. Quatre tireurs du club étaient qualifiés et 

ont représenté dignement notre commune.  

Ludivine PARÉ en dame, Julien MARTIN et Sylvain GUÉRIN 

en senior ainsi que Thierry RENAUDET en vétéran, étaient sur 

le terrain, le samedi. Ludivine a participé au match Play, le 

dimanche.  

N’oublions pas nos 2 arbitres régionaux : 

Isabelle BOURGEAIS et Patricia     

MAUDUYT sélectionnées pour faire par-

tie du corps arbitral … Belle expérience !  

7 jeunes tireurs du club : Axel, Camille, 

Chloé, Emma, Lou, Montaine et Thimoté 

se sont investis dans le marquage des 

points sur tablette. Merci à eux qui ont 

été à la hauteur de leurs taches. 

La préparation de cette aventure a été 

très intense, et restera gravée dans nos 

mémoires. Les tireurs venus des 4 coins de la France, le corps 

arbitral, les organisateurs de la Fédération Française de Tir, le 

médecin de la Ligue du Poitou Charentes nous ont transmis 

bon nombre de messages de satisfaction et de remerciement. 

Cette compétition n’aurait pu avoir lieu sans l’aide de la com-

mune de Pleumartin, le comité des fêtes, les bénévoles des    

2 clubs sans oublier bien-sûr tous les mécènes qui nous ont 

soutenus. 

La solidarité Pleumartinoise n’a pas manqué de SOLIDARITÉ. 

 

 

Reste pour finir, le championnat de France 25/50m à Volme-

range-les-Mines, en Moselle, du 15 au 22 juillet 2026, auquel 

sont qualifiés : Emma CHANTEAU, Lou BREBION, Montaine     

DAVID-GELOT, Timoté DEBLAISE, Eloïse MÉNAGE, Honoré        

PINSON-CHAMBRIARD et Magalie BROSSARD,  

Bon tir à tous. 

 

La saison se termine et reprendra en septembre. 

BONNES VACANCES A TOUS. 

                                                                   

LA  SOLIDARITÉ  PLEUMARTINOISE  
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06 76 83 97 98 

selon les conditions climatiques :  
  à  Saint Sennery   ou  

sous la halle et place de l’Hôtel de Ville 
 avec feu d’artifice au complexe sportif 

RÉSERVER VOTRE SOIRÉE ... et REPAS  

SEPTEMBRE 

VENDREDI 11  LOTO  AAPH   

    SAMEDI 12  BELOTE  CLUB  AMITIÉ  LOISIRS 

    SAMEDI 26  SALON  LITTÉRAIRE  ABARB 

OCTOBRE 

  VENDREDI 2  LOTO  AMICALE  POMPIERS 

      SAMEDI 3  RALLYE  HISTORIQUE  DU  POITOU  

 DIMANCHE 4  RALLYE  HISTORIQUE  DU  POITOU  

  VENDREDI 9  JEUX  SOCIÉTÉ  BIBLIOTHÈQUE 

DIMANCHE 11  FOIRE  VENDANGES  COMITÉ DES FÊTES 

 VENDREDI 23  LOTO  CLUB  AMITIÉ  LOISIRS 

NOVEMBRE 

   VENDREDI 6  LOTO  PLRP  FC 

       SAMEDI 7  DICTÉE  BIBLIOTHÈQUE 

  DIMANCHE 8  SALON  BIEN-ETRE  NENUPH’ART 

MERCREDI 11  JOURNÉE NATIONALE COMMÉMORATION 

 VENDREDI 20  LOTO  ACCA 

     SAMEDI 28  SOIRÉE  DANSANTE  APAC  

DECEMBRE 

           MARDI 1  REPAS  NOËL  CLUB  AMITIÉS  LOISIRS  

  VENDREDI 11  DON  DU  SANG 

      SAMEDI 12  SAINTE  BARBE  POMPIERS  

 VENDREDI 18  LOTO  NOËL  ACCA  

DIMANCHE 20  MARCHÉ  NOËL  COMITÉ  DES  FÊTES 

JUILLET 

DIMANCHE 19  COURSE CYCLISTE PICTO EN N-A   

AOUT 

AOUT 

 Venez nombreux aux manifestations ! 


